
REGLES DE VIE 

AU RESTAURANT SCOLAIRE 
 

 
Bienvenue au restaurant des enfants, 

 
 

Tu y viens évidemment avec les mains propres, sans 

courir et sans bousculer tes camarades. 
 
Pour que le repas soit un plaisir et que tout le monde 

puisse se détendre, les adultes comme les enfants 
parlent sans crier. 
 

Les adultes sont là pour t’accueillir et t’aider lors du 
repas. Tu peux compter sur leur gentillesse.  
 

Tu dois, bien sûr, t’adresser à eux avec politesse. 

 
Comme à la maison (ou au restaurant), tu dois respecter 

la nourriture qui t’est servie, ainsi que la vaisselle qui est 
mise à ta disposition. 

 
Tu peux dire « Merci » aux personnes de service avant 
de sortir calmement de la cantine. 

 
Si tu ne respectes pas ces règles simples de la vie 
commune en groupe, et si cela se reproduit plusieurs 

fois, tes parents en seront informés. 
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REGLEMENT INTERIEUR 

RESTAURANT SCOLAIRE DE CONDAT SUR VIENNE 
 

1 – Tout enfant accueilli au Restaurant scolaire est tenu par le présent 

règlement. 

2 – A son arrivée au Restaurant scolaire, l’enfant doit remettre son ticket 

préalablement acheté à la Mairie. 

3 – Les enfants entrent calmement dans l’enceinte du restaurant. 

4 – Tout au long du repas les enfants sont placés sous la responsabilité des 

employés municipaux. 

5 – Il est interdit de crier. 

6 - Les enfants doivent respecter les employés municipaux et se conformer 

aux règles de politesse. 

7 - Les enfants doivent respecter la nourriture, ne pas jouer avec. 

8 - Les enfants doivent se respecter entre eux, se comporter 

courtoisement et se conformer aux règles de savoir-vivre à table. 

9 - Les enfants doivent respecter le matériel de la cantine. 

10 - Le menu est affiché en début de semaine. Il est préalablement contrôlé 

par une diététicienne. 

11 - En cas de non-respect de ce règlement, un mot sera adressé aux 

parents. 

12 - En cas d’atteinte portée à la sécurité et/ou à l’intégrité physique de ses 

camarades, sur décision de Monsieur le Maire, l’enfant est passible d’une 

exclusion temporaire ou permanente, après notification aux parents et 

aux associations de parents d’élèves. 

13 - Le présent règlement doit être signé en début d’année scolaire par tous 

les parents et les enfants fréquentant, même occasionnellement, le 

restaurant scolaire. 

14 - En cas d’allergie, un certificat médical est obligatoire. 
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